
Soins médicaux requis ?
Le travailleur doit-il recevoir des

soins médicaux ?

Non

Organigramme

Accident de travail

Premiers soins / Secours

Signalement de l'accident
Voir encadré # 1

Oui
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Reprise du
travail normal

                  Enquête
Réalisation d'une enquête. Voir
encadré # 3 B

Non Oui

         Soins médicaux
Le travailleur reçoit d'un profes-
sionnel de la santé les soins
médicaux requis.

      Rapport d'accident
Rédaction du rapport d'accident
Voir encadré # 2 A

Transport à une clinique médicale
L'employé est transporté à une clinique médicale
ou à l'hôpital par un moyen approprié selon sa
condition (ambulance, taxi, voiture personnelle
avec un accompagnateur, etc.), et ce, aux frais de
l'employeur. Il apporte avec lui le formulaire
d'assignation temporaire.

                Lésion professionnelle ?
Y-a-t-il lésion professionnelle selon le professionnel
de la santé.  Voir encadré # 4 C

Non Oui

OuiNon

                    Retour au travail
S'il n'y a pas lésion professionnelle, ou lorsque la
lésion est consolidée, le travailleur reprend son
travail normal à son prochain quart de travail. H I

      Assignation cléricale
Dans le cas d'une 1

   Assignation plus précise
e

de la santé.  Voir encadré # 4 C

Non Oui

1re assignation ?
S'agit-il de la 1re assignation
temporaire consécutive à
l'accident ?

Arrêt de travail
Si l'assignation temporaire n'est
pas autorisée, l'employé est en
arrêt de travail jusqu'à sa prochai-
ne visite médicale.

 Assignation temporaire autorisée ?
À la demande de l'employé, le professionnel de la
santé complète le formulaire d'assignation tempo-
raire. Il approuve ou non l'assignation proposée.E

Non

 Suivi médical
À chaque visite médicale, le
médecin qui a charge évalue
l'évolution de la lésion. Sur
demande du travailleur, il doit à
chaque visite compléter le
formulaire d'assignation
temporaire. D

      Lésion consolidée ?
Lorsque la lésion est consolidée, le
médecin qui a charge complète le
rapport final et l'employé réintègre
son travail normal ou un autre
travail s'il souffre de limitations

Dans le cas d'une 1
temporaire, l'employé sera assigné
à des tâches cléricales jusqu'à sa
prochaine visite médicale ou
jusqu'à sa date de consolidation si
celle-ci est dans moins de 7 jours
ouvrables.

Dans le cas d'une 2e assignation,
l'employé sera assigné, sur appro-
bation du médecin qui a charge, à
des tâches utiles et valorisantes au
sein du département de l'employé
(de préférence).

Oui

travail s'il souffre de limitations
permanentes. F
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      Assignation cléricale
Dans le cas d'une 1re assignationDans le cas d'une 1re assignation
temporaire, l'employé sera assigné
à des tâches cléricales jusqu'à sa
prochaine visite médicale ou
jusqu'à sa date de consolidation si
celle-ci est dans moins de 7 jours

17 décembre 2009


